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2 - NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE

2.1 -
Nouvelle-Aquitaine

à 2 x 2 voies de la RN141 dans le secteur de Chasseneuil-sur-Bonnieure (16) et 
Roumazières- ne aire de repos sur la RN 141, sur la commune de Nieuil (16).

2.2 - Objet de la demande
L'objet du présent dossier es à 2 x 2 voies de la RN141, entre Chasseneuil-sur-
Bonnieure et Roumazières-Loubert, vironnementale au titre du code de 

, valant également
habitats protégés pour les installations, ouvrages, travaux et activités de la mise à 2x2 voies de la section 
Chasseneuil-sur-Bonnieure / Roumazières-Loubert en application des articles L. 122-1, L.214-3 et L.411-2 du code 

2.3 - Contexte réglementaire

procédures environnementales
À compter du 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour les projets 
soumis à la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et les projets 
soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (IOTA), sont fusionnées au sein de l'autorisation environnementale. 

La réforme consiste également à renforcer la phase amont de la demande d'autorisation, pour offrir au 
pétitionnaire une meilleure visibilité des règles dont relève son projet.

Cette réforme, qui généralise en les adaptant des expérimentations menées depuis 2014, s'inscrit dans le cadre 
de la modernisation du droit de l'environnement et des chantiers de simplification de l'administration menés par 
le Gouvernement.

La création de l'autorisation environnementale poursuit trois objectifs principaux :

la simplification des procédures sans diminuer le niveau de protection environnementale ;

une meilleure vision globale de tous les enjeux environnementaux d'un projet ;

une anticipation, une lisibilité et une stabilité juridique accrues pour le porteur de projet.

prescriptions des différentes législations applicables, et relevant des différents codes :

code de l'environnement : autorisation au titre des ICPE ou des IOTA, autorisation spéciale au titre de la 
législation des réserves naturelles nationales ou des réserves naturelles de Corse, autorisation spéciale au 
titre de la législation des sites classés, dérogations à l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats 
protégés, agrément pour l'utilisation d'OGM, agrément des installations de traitement des déchets, 
déclaration IOTA, enregistrement et déclaration ICPE, autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre ;

code forestier : autorisation de défrichement ;

Textes de référence
Les références réglementaires sont les suivantes : 

Ordonnance n°2017-
L.181- nvironnement

Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale, du 26 janvier 2017, codifié 
-

Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale, du 26 janvier 2017.

voies de la RN141 dans le secteur de Chasseneuil-sur-Bonnieure et Roumazières-Loubert sont les suivantes : 

-3 du code de 

-2 du code 

2.4 - Composition du dossier
Le dossier 4 volets : 

Un 

o B1 : « »

o B2 : Cartographies

o B3 : Annexes

Un volet C « Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées »

o C1 : « Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées » 

o C2 : Cartographies

Un volet D : « »
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Décret n° 2017-

Décret n° 2017-
environnementale

Correspondance avec la 
structure du présent dossier 

environnementale

« Art. R. 181-12. 
-2 en quatre exemplaires 

les mêmes formes dans une version dont les informations susceptibles de 
-4 et au II de 

-5 sont occultées. « À la demande du préfet, le pétitionnaire 
fournit les exemplaires supplémentaires nécessaires pour procéder à 

te publique et aux consultations. 

/

« Art. R. 181-13. 
comprend les éléments communs suivants: 

«1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, 
prénoms, date de naissance et adresse et, 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, son 

signataire de la demande; 

Volet A Pièces communes 
du dossier (emplacement, 

description et justification du 
projet)

«2° 
, 

indiquant son emplacement;

Volet A Pièces communes 
du dossier 

«3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du 

procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit; 

Volet A - Pièces communes 
du dossier  Maitrise des 

terrains pour la réalisation du 
projet)

«4° 

rubriques des nomenclatures dont le 
projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, les 

conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas 
échéant, la na
affectées;

Volet A Pièces communes 
du dossier 

Volet B Éléments justificatifs 
au titre des IOTA

«5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à 
pact réalisée en application 

des articles R. 122-2 et R. 122-3, 
-1-1, soit, dans les autres cas, 

-14; 

Volet D 

-3, la décision 

des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant 
motivé cette décision ;

Non concerné

«7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la 
compréhension des pièces du dossier, notamment de celles prévues par 
les 4° et 5°; 

Présentés dans 
dossier de demande 

environnementale

«8° Une note de présentation non technique. 
Chapitre 2 du présent 

document

Décret n° 2017-
environnementale

Correspondance avec la 
structure du présent dossier 

environnementale

  « Art. R. 181-14. I. 

-
environnementale: 

jet doit être réalisé et de son 
environnement; 

«2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et 
-3 eu 

égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son environnement;

«3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets 

compenser, la justification de cette impossibilité;

«4° Propose des mesures de suivi;

«5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation;

«6° Comporte un résumé non technique.

Non concerné

«II. 
mentionnés -

niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant 
compte des variations saisonnières et climatiques. Elle précise les 
raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au 
regard de ces enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité 

gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des 
-7 et de sa contribution à 

-1 ainsi que des 
-10. 

Volet A Pièces communes 
du dossier 

Volet B Éléments justificatifs 
au titre des IOTA

«

regard des objectifs de conservation de ces sites dont le contenu est 
-23. 

Volet B Éléments justificatifs 
au titre des IOTA

«III. 
environnementale peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé /

« Art. R. 181-15. 
environnementale est complété par les pièces, documents et 
informations propres aux activités, installations, ouvrages et travaux 

ion 
auxquels il est susceptible de porter atteinte.

Voir tableau suivant




































































































